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Surpopulation des prisons
Question écrite n° 8573

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
préoccupante surpopulation des prisons, une situation que son ministère a pu lui-même constater dans ses
statistiques publiées en mars 2025. En 2000, un rapport sénatorial alertait déjà sur la situation, qui était
tellement dramatique qu'elle était décrite comme une « humiliation pour la République ». 25 ans plus tard, force
est de constater que rien n'a évolué et que rien ne semble être actuellement fait pour que la situation s'améliore.
M. le député a pu visiter en mai 2025 la maison d'arrêt de Pau, qui malgré une ambiance toujours relativement
sereine entre détenus et agents de l'administration pénitentiaire, compte vingt-neuf personnes obligées de
dormir sur un simple matelas qui les sépare tant bien que mal du sol. Force est de constater que la maison
d'arrêt paloise a presque de la chance d'avoir un taux d'occupation de 111 % face à la moyenne nationale de
128,5 %. D'autant plus que cette même maison d'arrêt sera remplacée en 2027 et qu'elle offrira ainsi le nombre
de places nécessaire. Mais Pau semble sur ce point être une exception nationale. Les chiffres à disposition
indiquent qu'il y a environ 19 000 condamnés ou détenus qui n'ont pas accès à une place en prison digne de ce
nom. Il est devenu évident que les réponses du « plan 15 000 » lancé en 2018 ne sont suffisantes, d'abord
parce que les 15 000 places promises n'ont pas vu le jour dans les temps escomptés et ne sont pas près de le
voir et parce qu'il faudrait désormais construire au minimum 4 000 places en plus pour éviter la surpopulation. Il
semble donc urgent d'agir au niveau national pour tous les détenus – pas seulement les narcotrafiquants ou les
criminels les plus dangereux – ne serait-ce qu'en construisant de nouveaux établissements et en en
réaménageant certains pour leur donner une place qui leur serait dédiée, ou notamment en augmentant le
nombre d'ateliers et de formations pour leur permettre ensuite de se réinsérer et éviter qu'ils ne se considèrent
et deviennent des exclus de la société, ce qui doit être l'objectif d'une justice qui contraint certes, mais qui reste
consciente qu'elle punit un individu au nom de la société et avec pour objectif, in fine, que cet individu retourne
un jour vivre en société. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement prend ou compte prendre pour,
dans l'immédiat, assurer le respect de la dignité des personnes incarcérées au nom de la justice, domaine dans
lequel la République française n'excelle pas selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ou selon
la Cour européenne des droits de l'homme ; faire en sorte que la République française respecte son principe
posé aux articles 716 du code de procédure pénale ou encore L. 213-1 à L213-6 du code pénitentiaire de
l'encellulement individuel pour tous tendant à assurer ce même respect de la dignité humaine ; faire en sorte
que les plus de 40 000 agents de l'administration pénitentiaire ne soient pas découragés face à une ambiance et
une relation avec les détenus qui dans de telles conditions ne peuvent que se détériorer ; assurer à terme, une
justice capable de mettre un condamné ou un prévenu dans un établissement pénitentiaire où il aura une cellule
propre et où les infrastructures présentes seront assez nombreuses pour lui offrir une véritable chance de
réinsertion.
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